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Réalisé et dispensé par : 

Bienvenue ! 
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LES ACTIONS DU RÉSEAU AMÉNAGEMENT DURABLE DU 

TERRITOIRE ET URBANISME DE FNE PACA 

 Construire des propositions régionales sur l’aménagement de demain. 

 

 Faire acquérir une vision critique constructive aux associations (ateliers, 

outils d’analyse d’un document d’urbanisme). 

 

 Être force de proposition sur des projets et plans d’aménagement 

structurants de la région. 

 

 Acquérir une visibilité sur les documents et projets d’urbanisme de la 

région. 



TOUR DE TABLE 

En quelques mots : 

-  Nom/prénom 

- Parcours 

- Pourquoi cet atelier  
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Pour vous, qu’est-ce qu’un 
document d’urbanisme ?  
A quoi sert-il ? 



Qu’est-ce qu’un document d’urbanisme ? 
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 Un document d’urbanisme est un acte 

administratif fixant les règles d’utilisation et 

d’occupation des sols dans l’intérêt général. C’est 

le fondement de la délivrance des autorisations 

d’urbanismes. 

 

 Les documents d’urbanisme élaborés par les 

communes ou intercommunalités : PLU, SCoT et 

carte communale. 

 

 Documents élaborés en respectant ou tout du 

moins en prenant en compte les plans, 

programmes, schémas de rang supérieur. 



Articulation des documents d’urbanisme : degrés 
d’opposabilité 

 Conformité :  

Strict respect de la norme supérieure par la norme inférieure,. C’est le rapport 

hiérarchique le plus contraignant.  
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 Compatibilité :  

Non-contrariété entre les normes : la norme inférieure ne doit pas remettre en cause la 

norme supérieure. Il peut y avoir des différenciations tant que les caractéristiques 

essentielles de la norme supérieure ne sont pas remises en cause. Ce rapport 

hiérarchique est plus souple que la conformité. 

  
 Prise en compte : 

Le document d'urbanisme de rang inférieur ne doit pas négliger gravement ou 

manifestement le document "supérieur". C’est le rapport hiérarchique le moins 

contraignant. 

 

 



SCoT, PLU, documents de gestions et de planification : quelle 
articulation ? 

S’impose dans un 

rapport de : 

Conformité 

Compatibilité 

Prise en compte 9 

SDAGE, SAGE, DTA, Charte de PN 

et PNR, Loi Montagne, Loi 

Littorale, DTADD, PGRI, etc. 

SRADDET  
(SRCE, SRCAE, PRPGD, PRIT, PRI) 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) « intégrateur » 

PLH et PDU 

PLUi  
(valant PLH et PDU) 

PLU 

Autorisations d’urbanisme (PC) 

Rapport (objectifs) + 

Annexes 
Fascicule de règles 



Rappel des éléments composant un document d’urbanisme 

10 

 

Rapport de 

présentation 

Diagnostic 

Etat Initial de 

l’Environnement (EIE) 

Evaluation 

environnementale 

Résumé non technique 

 

Projet 

d’Aménage

ment et de 

Développem

ent Durable 

(P.A.D.D) 

 

SCoT 
 

PLU 

D.O.O 

Schéma 

de 

secteur 

(facultatif) 

Règlement 

et zonage 

OAP 

Annexes 

Commun SCoT et PLU 

Documents prescriptifs 



Rapport de présentation = base de l’élaboration du PLU/SCoT 
PLU : art. L 151-4 CU 
SCOT : art. L 141-3 CU 
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Du territoire au regard des prévisions économiques, 

démographiques, etc. 

Analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des 10 dernières années et la capacité de 

densification. Il justifie les objectifs chiffrés compris dans le 

PADD ou le SCoT. 

Obligatoire pour les SCOT et pour certains PLU ayant des 

incidences notables sur l’environnement  : nourri le document 

tout son processus d’élaboration, en s’assurant de la pertinence 

des choix d’aménagement au regard des enjeux environnementaux 

mis en évidence par l’EIE.  

Justifie les choix retenus pour établir le PADD, les OAP, la délimitation des zones et des règles 
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Rappel des éléments composant un document d’urbanisme 



Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) = projet de territoire 
PLU : art. L 151-5 CU 
SCOT : art. L 141-4 CU 

• Définit les orientations générales et objectifs des politiques publiques 

d’urbanisme, du logement, des transports et déplacements, d'aménagement, 

d'équipement, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques 

! 
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• Clef de voûte du SCoT et du PLU qui expose la stratégie d’aménagement 

• Fixe des objectifs chiffrés de modération de consommation de l'espace et de 

lutte contre l'étalement urbain 

Non opposable directement aux autorisations de construire 
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Rappel des éléments composant un document d’urbanisme 



Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT  
Art. L141-5 et suivants CU 

• Dans le respect des orientations définies par le PADD, le DOO détermine les 

orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les 

espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et 

forestiers.  
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• Il définit les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de 

restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et 

ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de 

prévention des risques. 

• Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels 

régionaux et leurs délimitations cartographiques à une échelle appropriée. 
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Rappel des éléments composant un document d’urbanisme 



Le Règlement du PLU 
Art. L 151-8 et suivants CU 

• Il fixe (en cohérence avec le PADD) les règles générales et les servitudes 

d'utilisation et d’occupation des sols applicables sur le territoire communal = 

fondement des autorisations d’occupation du sol 

Le règlement et les documents graphiques qui l’accompagnent sont 

opposables 
! 
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• Il met un œuvre un zonage et fixe les règles applicables à l’intérieur de 

chaque zone : zones urbaines (Zones U), à urbaniser (Zones AU), agricoles 

(Zones A), naturelles et forestières (Zones N), et indexations possibles. 

• Structuré en 3 chapitres : 

1. Affectation des sols et destination des constructions 

2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

3. Equipements, réseaux et emplacements réservés 

 



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) du PLU 
Art. L 151-6 et -7 CU 

• Etablies dans le respect des orientations du PADD. 

Les OAP sont opposables aux autorisations d’occupation du sol ou aux 

opérations d’aménagement dans une relation de compatibilité 
! 
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• Etablies dans le respect des orientations du PADD. 
 

• Non obligatoire – En général sur les secteurs à enjeux 

• Document qui peut être écrit ou graphique, voire les deux 

• Expose la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire 
 

• Comprennent des dispositions portant sur Les orientations sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports et les déplacements. 



Les Annexes 
PLU : art. R.123-13 et R 123-14 CU 
SUP : L 126-1 CU 

•  Indiquent à titre d’information : 

− Les secteurs sauvegardés 

− Les zones d’aménagement concertées - ZAC 

− Les zones d’aménagement différé - ZAD 

− Les périmètres miniers 

− Les servitudes d'utilité publique - SUP 

− Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 

déchets 

− Le plan d'exposition aux bruits des aérodromes 

− Les zones agricoles protégées – ZAP 

− Les périmètres d'intervention PAEN 

− Les Plans de Prévention des Risques Naturels 

− Etc. 

Les annexes sont opposables ! 
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En résumé… 
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Rapport de présentation 

P.A.D.D 

DOO / Règlement 

Justification du projet 

Orientations générales, 

politique 

d’aménagement et 

d’urbanisme 

Traduction 

règlementaire et 

graphique 



Exemples de documents d’urbanisme 
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SCoT de l’Agglomération de Montpellier 
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SCoT de l’Agglomération de Montpellier 
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SCoT du Grand 

Douaisis 
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SCoT du Grand 

Douaisis 
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SCoT du 

Grand 

Douaisis 
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SCoT de La Provence Verte 
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SCoT de La Provence Verte 
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SCoT de Montagne Vignoble Ried 

(Haut-Rhin) 
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SCoT de Montagne Vignoble Ried 

(Haut-Rhin) 
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SCoT du Pays 

d’Aubagne 
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SCoT du Pays d’Aubagne 
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SCoT de l’aire Dracénoise (PADD) 
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SCoT de l’aire 

Dracénoise (PADD) 
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SCoT Provence Méditerranée 
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SCoT Provence Méditerranée 
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PARTICIPATION DES ASSOCIATIONS A 

L’ELABORATION DES DOCUMENTS 

D’URBANISME 



Participation des associations a 
l’élaboration d’un document d’urbanisme 

Délibération prescrivant élaboration 

d’un document et précisant les 

modalités de concertation 

Porté à connaissance / Note d’enjeux  

par la DREAL/DDT(M) 

Elaboration des éléments composant un 

document d’urbanisme  

(Rapport de présentation, PADD…) 

Délibération arrêtant le projet 

Consultation des personnes publiques 

associées – 3 mois 

Avis Autorité environnementale 

Enquête publique – 1 mois  

Délibération approuvant le SCOT / PLU 

Concertation publique obligatoire 

(citoyens, associations locales, acteurs 

économiques,  agents publics, Etat, etc.) - 
Art. L103-2 CU 

 

 

 

 

Consultation sur demande des 

associations agréées – Art. L132-12 CU 

Observations déposées au cours de 

l’EP 
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* Ordonnance du 03 août 2016 sur la participation du 

public aux plans et programmes 

 

 

 

 



Les 3 temps d’action des associations de protection de 
l’environnement 

• Au cours de l’élaboration des documents d’urbanisme, procédure de 

concertation ou  consultation sur demande : à cette étape les associations 

doivent procéder à une analyse du territoire. 

A
ct

io
n

 e
n

 a
m

o
n

t 
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• Au cours de l’enquête publique : à cette étape les associations doivent 

procéder à une analyse des documents. 

• En aval, au contentieux : à cette étape les associations doivent procéder 

à une analyse juridique. 



ZOOM sur : La réforme de l’Autorité Environnementale 

(décret du 28 avril 2016) 
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 Avant :  Préfet  ( instruct ion des dossiers par les services de la DREAL) 

 Aujourd’hui  :  Missions Régionales d’Autor ité  environnementale (MRAe), 

rattachées au CGEDD  ou formation AE du CGEDD. 

 Plus d’indépendance  

 Rend des avis sur les plans et programmes 
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Rappel des dernières 
évolutions législatives 



Document d’urbanisme : l’évolution législative 

• Où trouver les textes applicables ?  
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Code de l’urbanisme, Code de l’environnement (+ Code forestier) 
 

• Principaux textes législatifs ayant réformé ce droit : 
 

Loi « Grenelle 2 » 

Loi relative à l’urbanisme 

et au logement, dite « loi 

ALUR » 

Loi NOTRe 

Ordonnance n°2015-1174 : 

recodification du livre 1er du Code de 

l’urbanisme à partir du 01/01/16 

Loi relative à la solidarité 

et au renouvellement 

urbains, dite « SRU » 

13/12/00 07/08/15 12/07/10 26/03/14 23/09/15 

Projet de Loi ELAN 

2018 



• La loi SRU : 

Schémas directeurs et plans d ’ occupation des Sols (POS) sont 

respectivement remplacés par les SCOT et PLU. Caducité du POS en 

l’absence de transformation en PLU d’ici le 31 décembre 2015. 

Principale mesure : principe de la règle d’urbanisation limitée du territoire 

communal en l’absence de SCOT.  
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Document d’urbanisme : l’évolution législative 

• La loi Grenelle 2 : 

« Verdissement » des documents d’urbanisme avec un renforcement des 

objectifs de développement durable et création des DTADD, SRCE, PECT, TVB, 

etc. Généralisation des SCOT prévue en 2017 (couverture totale du territoire) 

 

 

 



• La loi ALUR : 
 

1. Consacre le principe l’objectif de densification en zone urbaine et de lutte contre 

l’étalement urbain afin de préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers 

(suppression du COS, etc.) 
 

2. Renforce le rôle intégrateur du SCoT : SDAGE, SAGE, SRCE, etc. 
 

• Devant être compatible avec le SCoT, les PLU(i) jouent un rôle fondamental de transcription 

des objectifs généraux des SCoT en des prescriptions opérationnelles et réglementaires. 
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Document d’urbanisme : l’évolution législative 

• La loi NOTRe  (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) :  prévoit à son article 13 

la création de Schémas Régionaux d‘Aménagement, de Développement Durable et d‘Egalité 

des Territoires  (SRADDET). 

Complétée par l’Ordonnance n° 2016-1028 du 27 juillet 2016 et son décret d’application du 3 

août 2016. 



Document d’urbanisme : l’évolution législative 
 La modernisation du PLU 

• Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 dit « de modernisation du PLU » : clarification 

et meilleure lisibilité des règles d’urbanisme. 
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• Objectifs structurants auxquels doivent répondre les PLU :  

 le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale, 

 la maîtrise de la ressource foncière et la lutte contre l’étalement urbain, 

 la préservation et la mise en valeur du patrimoine environnemental, paysager et 

architectural. 

• Règlement tourné vers un urbanisme de projet, et structuré en 3 chapitres qui doivent 

répondre aux questions suivantes: 

 l’affectation des zones et la destination des constructions : où puis-je construire ? 

 les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : comment 

prendre en compte mon environnement ? 

 les équipements et les réseaux : comment je m’y raccorde ? 



Document d’urbanisme : l’évolution législative 
 Application du décret de modernisation du PLU 
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Procédure initiée après le 
01/01/16 : contenu 
modernisé du PLU 

appliqué 

1er janvier 2016 

Procédure 
d’élaboration/révision 

PLU initiée avant 
01/01/16 : choix de 

l’application du décret 

Calendrier d’application du nouveau décret : 



Document d’urbanisme : l’évolution législative 
 Les PLUi 

• Loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) : tend à faire du PLU 

intercommunal (PLUi) la norme en transférant automatiquement la compétence PLU à 

l’échelon intercommunal à compter du 27 mars 2017 sauf en cas de blocage, dans 

les 3 mois précédant cette date, d’au moins 25% des communes représentant 20% de la 

population 
 

• Les communes peuvent garder la compétence pour délivrer les autorisations d’urbanisme 
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• Grâce à son échelle intercommunale, le PLUi permet de mettre en cohérence les 

politiques sectorielles (mobilité, habitat…) , tout en gardant les outils propres au PLU 

(projets urbains avec les OAP, zonage à la parcelle) 
 

• Il permet de mutualiser les moyens et les compétences pour un territoire plus cohérent et 

équilibré. 
 

• Il offre la possibilité d’intégrer la politique de l’habitat et celle des transports : PLUi tenant 

lieu de PLH et du PDU 



Contenu : 
 

1. Rapport de présentation 
 

2. PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) 
 

3. OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) = territoires de projets 

urbains 
 

4. POA (Programme d’Orientations et d’Actions) = instrument de mise en 

œuvre de la politique de l’habitat et des transports 
 

5. Le Règlement 
 

6. Les Annexes 
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Document d’urbanisme : l’évolution législative 
 Les PLUi 
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Evolution législative : le SRADDET 
Art. L 4251-1 et suiv. CGCT 

• SRADDET : Schéma Régional d‘Aménagement, de Développement Durable et 

d‘Egalité des Territoires   

• Nouveau schéma intégrateur relevant de la seule compétence des régions   

• Thématiques abordées : infrastructures de transport, intermodalité, désenclavement 

des territoires ruraux, gestion économe de l’espace, énergie, changement climatique, 

air, biodiversité et déchets.  

• « Absorbe » le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire 

(SRADT), le schéma régional des infrastructures et des transports (SRIT), le schéma 

régional de l'intermodalité (SRI), le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie 

(SRCAE), le plan régional de prévention des déchets (PRPD) et le schéma régional 
de cohérence écologique (SRCE).  

• Pour chacune des thématiques couvertes, le SRADDET doit définir des objectifs de 

moyen et long termes pour la région. 

• Rapport de compatibilité et de prise en compte à compter de la révision des 

documents 
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ZOOM sur : la Métropole Aix-Marseille-Provence, une fusion des 6 

EPCI existants 



51 

Enjeux de la Métropole 
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Les compétences « urbanisme » de la métropole 

La Métropole Aix-Marseille Provence, créée au 1er janvier 2016, exerce les 

compétences qui étaient jusqu’alors celles des anciennes structures 

intercommunales. En particulier, elle bénéficie de la compétence en matière de 

planification et d’urbanisme. Ainsi, elle va devoir rapidement élaborer un 

Schéma de Cohérence Territoriale métropolitain (SCOT), qui se substituera aux 

schémas actuels. 

 

Cette compétence couvre aussi les Plans locaux d’urbanisme (PLU) 

communaux et les PLU intercommunaux (PLUi). Toutefois, jusqu’en 2018, la 

Métropole l’exerce uniquement sur le territoire de Marseille Provence. 

C’est à partir de 2018 qu’elle s’étendra aux 5 autres Conseils de Territoire. 

 

De ce fait, pour Marseille Provence, c’est le Conseil de Territoire qui modifie les 

PLU communaux et élabore le PLUi. 
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BON APPETIT ! 
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Les documents de 

planification et de gestion de 

l’eau 
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Gestion de l’eau : de quoi parle-t-on ? 

La gestion de l’eau recouvre deux réalités distinctes et  interdépendantes : 

 

• La gestion de la ressource en eau = donnée quantitative = trop (ex: inondations) 

ou trop peu (ex : assecs) 

 

• La gestion des milieux aquatiques = donnée qualitative (qualité chimique et 

biologique) 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau 

 

• 3 principaux documents de planification et de gestion de l’eau :  

 

 Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) = échelle du 

bassin hydrographique 

 Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) = échelle d’une unité 

hydrographique cohérente 

 Le contrat de milieu (rivière, delta, baie…) = programme d’actions multithématique 

sur 5 ans 



57 

Les documents de planification et de gestion de l’eau 

• Directive cadre de l’UE sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) : 

gestion de l'eau par bassin hydrographique. 

• La DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des eaux 

superficielles (eaux douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines.  

• Objectif général : atteindre en 2015 le bon état des différents milieux sur tout le 

territoire européen. Si cette échéance ne peut être atteinte dans les délais, il est possible 

de demander une dérogation pour repousser l’échéance à 2021 voire 2027, 

• Pour les eaux superficielles        état chimique et état écologique 

• Pour les eaux souterraines         qualité chimique et quantité d’eau 

• Sous-objectifs : 

 non-dégradation des ressources et des milieux ; 

 bon état des masses d’eau ; 

 réduction des pollutions liées aux substances ; 

 respect de normes dans les zones protégées. 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau :  

le SDAGE 

• Transposition de la DCE par la loi de 2004 qui oriente toute la politique de l’eau vers des 

objectifs de résultat. 

• En France, transposition via les Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des 

eaux (SDAGE) = document de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du 

bassin. 

• Fixe pour 6 ans les orientations d’une gestion équilibrée de la ressource en eau pour 

atteindre les objectifs fixés par la DCE. 

• Organisation type d’un SDAGE en 3 axes : 

 Définition des orientations pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en 

eau ; 

 Identification des objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque masse 

d’eau du bassin (cours d’eau, plan d’eau ; nappe souterraine ; estuaires ; eaux 

côtières…) 

 Identification des aménagements et dispositions nécessaires afin de réaliser les 

objectifs fixés 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau :  

le SDAGE 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau :  

le SDAGE 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau :  

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)  

• Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale = périmètre hydrographique cohérent.  

• Objectif : concilier satisfaction et développement des usages (APE, industrie, agriculture, 

énergie, etc.) et protection des milieux aquatiques, en tant compte des spécificités du 

territoire. 

• Pour cela, il précise les objectifs du SDAGE, les hiérarchise en énonçant des priorités 

d’actions, et édicte des règles particulières d’usage. 

 

• Le SAGE est établi par une Commission Locale de l’Eau représentant les divers acteurs 

du territoire, et est approuvé par le préfet. 

• Il se compose de deux parties : le plan d’aménagement et de gestion durable et le 

règlement,  accompagné de documents cartographiques.  
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Les documents de planification et de gestion de l’eau :  

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)  



SCoT, PLU, documents de gestions et de planification : 
quelle articulation ? 

S’impose dans un 

rapport de : 

Conformité 

Compatibilité 

Prise en compte 64 

SDAGE, SAGE, DTA, 

Charte de PN et PNR, Loi 

Montagne, Loi Littorale, DTA, 

PGRI, etc. 

SRADDET  
(SRCE, SRCAE, PRPGD, PRIT, PRI) 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) « intégrateur » 

PLH et PDU 

PLUi  
(valant PLH et PDU) 

PLU 

Autorisations d’urbanisme (PC) 

Rapport (objectifs) + 

Annexes 
Fascicule de règles 
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L’Agence de l’eau 

• L’Agence de l’Eau : établissements public agissant à l’échelle du bassin hydrographique. 

 

• Mission de collecte de redevances sur les usages de l’eau et de financement des projets 

favorisant la préservation et la reconquête du bon état de la ressource.  

 

• Mise en œuvre les principes « pollueur-payeur » et « utilisateur-payeur ». 
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La gouvernance de l’eau : le Comité de Bassin 

• Pour chaque bassin, le Comité arrête les grandes orientations en matière de gestion de 

l’eau. 

 

• Composé de 165 membres, répartis entre 3 collèges : 

 Collège des collectivités territoriales (élus), représentant 40% des membres 

 Collège des usagers, associations, organisations professionnelles, personnes qualifiées, 

etc. représentant 40% des membres  

 Collège de l’Etat, représentant 20% des membres. 

• Missions : 

 Aide à élaborer le SDAGE pour le compte de l’Etat 

 Met en œuvre la DCE (état des lieux, plan de gestion = SDAGE, consultations) 

 Donne un avis sur le programme d’intervention de l’Agence de l’eau 

 Examine et valide les procédures locales 
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Risques naturels : de quoi 
parle-t-on ? 



Deux critères : 

1. La fréquence, faible = tend vers une plus grande fréquence 

avec les changements climatiques 

2. La gravité, très grande (nombreuses victimes, impact sur 

l’environnement, coût matériel, etc.). 

 

Les risques considérés comme majeurs : 

• Les risques naturels 

• Les risques technologiques 

 

Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 
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Source: Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer 

Qu’est-ce qu’un risque naturel ? 



70 

Risque naturel lié : 

• À la présence d’un aléa (phénomène naturel ou anthropique)  

• À l'existence d'enjeux (personnes et biens pouvant être affectés) 

 

Source: Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer 

Qu’est-ce qu’un risque naturel ? 
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• Risques découlant d’un phénomène naturel, généralement indépendant 

de l’intervention humaine. 
 

• Différents types de risques naturels 
 

o Le risque mouvement de terrain   
 

o Le risque sismique 
 

o Le risque feux de forêts 
 

o Le risque avalanche 
 

o Le risque inondation  

Les risques naturels 



Risque inondation et 
urbanisme : quels outils? 
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Pourquoi mobiliser les documents d’urbanisme 
comme outil de gestion des risques ? 

• Les documents d’urbanisme : 
 

1. Fixent les règles d’utilisation et d’occupation des sols dans l’intérêt général 

(fondement de la délivrance des autorisations d’urbanismes) = rôle de gestion 

du foncier 
 

2. Reflètent les projets de territoire des collectivité à différentes échelles 

pertinentes = croisent les problématiques avec une vision à moyen terme 
 

3. Article L101-2 Code urbanisme :  « Dans le respect des objectifs du 

développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

(…) 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 

risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ». 
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© MEDD-DPPR 

La réduction de la vulnérabilité des zones à enjeux passe avant tout par la maîtrise de 

l'urbanisation.  Il est donc essentiel d’intégrer ces risques dans l’aménagement du 

territoire. 

La protection contre les risques ne doit plus se faire au détriment des fonctionnements 

naturels des écosystèmes (fleuves, forêts, milieu montagnard, littoral …).  

Pourquoi mobiliser les documents d’urbanisme 
comme outil de gestion des risques ? 
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Gestion du risque inondation 



Gestion du risque : quels outils ? 
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 DICRIM 

 DDRM 

Atlas Zones Inondables 

Cartographies 

morphologiques 

Information 

acquéreur/locataire 

Etc. 

Outils réglementaires : 

 

 

SDAGE / SAGE    DTADD 

 

 

SCoT 

 

 

             PLU           PPRN 

 

 

 

PCS 

PPI 

Plan ORSEC 

PAPI 

Etc. 

Outils de connaissance 

du risque : 
Outils de 

gestion/d’évaluation du 

risque : 



Le Plan de Prévention des Risques 
Naturels Inondation (PPRi) 
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRN) 

• Objectif : de réduire l’exposition au risque ainsi que la vulnérabilité des biens et des 

personnes.  

 

• Elaboré sous l’autorité du préfet , qui l'approuve après consultation des communes et 

enquête publique. 

 

•  Les PPRN définissent les zones d’exposition aux phénomènes naturels prévisibles, 

directs ou indirects, et caractérisent l’intensité possible de ces phénomènes. A l’intérieur 

de ces zones dites « d’aléa »,  ils réglementent l’utilisation des sols, la façon de 

construire, l’usage et la gestion des zones à risques dans une approche globale du 

risque 
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• Composition : 
 

1. Rapport de présentation : expose l’analyse des phénomènes pris en compte et 

justifie les délimitations des zones et réglementations inscrites dans le règlement 
 

2. Plan de zonage, issu du croisement des aléas (fréquence et intensité des 

phénomènes) et des enjeux identifiant les zones réglementées en terme d’urbanisme et 

de construction (zones inconstructibles, constructibles sous réserve ou constructibles) 
 

3. Règlement , précisant les règles de constructibilité et/ou d’urbanisme applicable à 

chaque zone 
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRN) 
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Exemple de Plan de 

zonage 

réglementaire : 

PPR de la commune 

d’Embrun, Hautes 

Alpes 

(En rouge les zones 

inconstructibles, en 

bleu les zones 

constructibles sous 

conditions) 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRN) 



• Une fois approuvé, le PPRN est opposable en tant que servitude d’utilité publique 

annexée au PLU(i) (art. L562-4 code environnement) 
 

 

• L’annexion du PPRN au PLU(i) est obligatoire 
 

 

• Si le PPRN est approuvé et annexé après l’élaboration/la révision du PLU, la mise en 

conformité du PLU n’est pas obligatoire. Toutefois, en cas de contradiction entre les 

dispositions du PLU et du PPRN, ce sont celles du PPRN qui prévalent 
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRN) 
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRN) 

Source : http://observatoire-regional-risques-paca.fr 
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GESTION DES RISQUES MAJEURS  

ORGANISATION AU NIVEAU COMMUNAL :  

ZOOM SUR LES PLANS COMMUNAUX DE 

SAUVEGARDE (PCS) 



• Document à valeur organisationnelle. 
 

• Prévoit et organise les mesures à mettre en œuvre sur la commune 

en cas de risques majeurs, afin de protéger la population, les biens et 

l’environnement. 
 

• Elaboré à l’initiative et sous la responsabilité du maire (avec 

information du préfet du département) 
 

• LE PCS a pour but de mettre en place une Cellule de Crise 

Communale, qui pourra être déclenchée à l’initiative du Maire ou à la 

demande du Préfet  

LES PLANS COMMUNAUX DE  

SAUVEGARDE (PCS) 
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Composition : 

 

• DICRIM (Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs) : document où 

le préfet consigne toutes les informations essentielles sur les risques naturels et 

technologiques majeurs au niveau de son département, ainsi que sur les mesures 

de prévention et  de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets. 

 

• Diagnostic des risques et vulnérabilités locales 

 

• Organisation assurant la protection et le soutien de la population 

 

 

 

LES PLANS COMMUNAUX DE  

SAUVEGARDE (PCS) 
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Une des principales étapes de l’élaboration du contenu du PCS = le recueil et 

l’analyse des données et informations concernant les risques auxquels la 

commune est exposée : 

 

• Analyser les aléas 

 

• Réaliser des scenarii de d’occurrence du risque 

 

• Recenser les enjeux 

 

• Recenser les moyens d’actions de la commune et extérieurs 

LES PLANS COMMUNAUX DE  

SAUVEGARDE (PCS) 
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ORGANISATION DE LA GESTION DE CRISE 
 

En amont :  

• Vigilance en cas d’alerte et suivi de l’évolution des évènements 

• Information des autorités 

• Information de la population, des ERP et des médias 

• Mise en œuvre de mesures de prévention et de protection (mise en sécurité, etc.) 

• Rassemblement des moyens 
 

Pendant la crise: 

• Mise en action des services communaux/intercommunaux (évacuation de la 

population, assistance, hébergement, etc.) 

• Surveillance des zones sinistrées pour prévenir vols, etc  

LES PLANS COMMUNAUX DE  

SAUVEGARDE (PCS) 
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ORGANISATION DE LA GESTION DE CRISE 

 

Après la crise (gestion du « retour à la normale ») : 

• Evaluation globale des dégâts 

• Remise en état en commençant par les services vitaux (axes routiers, hôpitaux, 

électricité, etc.) 

• Assistance aux sinistrés 

• Information de la population (consignes retour, etc.) 

 

Important : le PCS est un document évolutif qu’il convient de mettre à jour suite aux 

retours d’expérience. 

LES PLANS COMMUNAUX DE  

SAUVEGARDE (PCS) 
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LES PLANS COMMUNAUX DE  

SAUVEGARDE (PCS) 
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Trois temps d’action face aux risques : 

 

1. La prévention pour empêcher l’événement 

 

2. L’intervention et gestion de la crise au moment où survient 

l’événement et la résilience 

 

3. Le retour d’expérience et l’information 

 

CONCLUSION : LA GESTION DU RISQUE 



Conclusion : la culture du risque 
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Connaissance du risque : 

 DICRIM 

Atlas Zones Inondables 

Cartographies morphologiques 

Porté A Connaissance 

Etc. 

Réglementation : 

SDAGE / SAGE 

PPRI 

 SCoT 

PLU 

Gestion / évaluation du 

risque : 

PCS, PPI, Plan ORSEC, etc. 

Information/sensibilisation 

des habitants 

Aide à la prise de décision 

Retours d’expérience 



Inondation et urbanisme : éléments 
de réflexion pour une bonne prise en 
compte des enjeux 
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L’approche traditionnelle du risque inondation en urbanisme est celle de l’obligation 

réglementaire 

Ainsi,  le  Plan  de  Prévention  des  Risques  d’Inondation  (PPRI)  a  valeur  de servitude  d’utilité  

publique  et  est  annexé  au  PLU.  

Le  risque  se  pose  ici  en contrainte,  il  s’impose  à  la  collectivité  et  constitue  l’une  des  

pièces  officielles du document d’urbanisme.  

 

La  prise  en  compte  du  risque  inondation  peut  également  se  traduire  par  des orientations    

ou    des    prescriptions    volontaristes    et devenir    l’une    des composantes  du  projet  

urbain.  Le  document  d’urbanisme  peut  ainsi  être  le vecteur de cette préoccupation et décliner 

un ensemble de dispositions en sa faveur.  Le  risque  inondation  prend  une  valeur  différente,  

au  service  d’une conception plus intégrée et plus durable de l’aménagement 

L’élaboration d’un document d’urbanisme est l’occasion de se créer une culture commune 

sur le risque inondation.  

Le PADD est le moment de l’appropriation des enjeux sur le risque inondation pour en 

faire un élément déterminant du projet de territoire, au croisement des différentes 

thématiques du SCoT.  
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Inondation et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne 
prise en compte des enjeux 



Le SCoT  

 

- Un levier pour se créer un discours 

commun autour du risque inondation et 

des questions d’aménagement du 

territoire,  

 

- Une échelle de réflexion pertinente pour 

la compréhension des enjeux liés au 

risque inondation,  

 

- Une souplesse d’écriture autorisant un 

contenu ambitieux, à la condition que le 

risque soit appréhendé comme un axe fort 

du projet de territoire.  

Le PLU(i)  

 

- Un outil de traduction concret de la prise 

en compte du risque inondation dans 

l’urbanisme,  

 

- Des possibilités réglementaires dans 

le document autorisant une 

déclinaison à la carte,  

 

- Les OAP : un levier à exploiter pour 

mettre le risque au cœur des 

préoccupations d’aménagement.  
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Inondation et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne 
prise en compte des enjeux 



• Les dispositions du SDAGE relatives aux documents d’urbanisme peuvent être 

traitées en lien avec la préservation de la trame verte et bleue du territoire.  

   Regard sur les documents de rang supérieur :  

SDAGE et PGRI  

• Le PGRI demande aux documents d’urbanisme de planifier et concevoir un 

aménagement du territoire résilient.  
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Inondation et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne 
prise en compte des enjeux 



• Si la question du risque inondation n’a pas constitué un axe fort du projet de 

territoire, le SCoT de la région troyenne a néanmoins décliné un ensemble 

d’orientations favorables à la prévention du risque ; 

  

• Dans le cadre de la prochaine révision du SCoT, et dans un contexte de 

conscience renouvelée de la présence du risque notamment depuis la crue de 

mai 2013, la prise en compte du risque inondation pourrait faire l’objet d’un 

affichage plus marqué et d’orientations plus ciblées ;  

 

• Ainsi, les notions de réduction de la vulnérabilité et de développement de la 

résilience du territoire pourraient être mises en avant, et des orientations sur le 

maintien voire la restauration des zones d’expansion des crues pourraient être 

développées. 
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Inondation et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne 
prise en compte des enjeux 
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Les documents de planification et de gestion de l’eau 

DCE DI 

SDAGE 

SNGRI 

SAGE 

PGRI 

PPRI 

SCoT 

PLU 



Merci de votre attention ! 
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Réalisé et dispensé par : 

Bienvenue ! 
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SCoT, PLU, documents de gestions et de planification : quelle 
articulation ? 

S’impose dans un 

rapport de : 

Conformité 

Compatibilité 

Prise en compte 101 

SDAGE, SAGE, DTA, Charte de PN 

et PNR, Loi Montagne, Loi 

Littorale, DTA, PGRI, etc. 

SRADDET  
(SRCE, SRCAE, PRPGD, PRIT, PRI) 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) « intégrateur » 

PLH et PDU 

PLUi  
(valant PLH et PDU) 

PLU 

Autorisations d’urbanisme (PC) 

Rapport (objectifs) + 

Annexes 
Fascicule de règles 



En résumé… 
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Rapport de présentation 

P.A.D.D 

DOO / Règlement 

Justification du projet 

Orientations générales, 

politique 

d’aménagement et 

d’urbanisme 

Traduction 

règlementaire et 

graphique 



Inondation et urbanisme : éléments 
de réflexion pour une bonne prise en 
compte des enjeux 
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1. Maîtriser le développement urbain, limiter la consommation d’espaces et le mitage 

du territoire 

   3 objectifs à viser : 

2. Préserver la biodiversité et la valeur écologique des espaces naturels 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise 
en compte des enjeux 

3. Favoriser une agriculture adaptée aux enjeux du territoire 

   1 enjeu transversal : adapter le territoire aux changements climatiques 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise 
en compte des enjeux dans le rapport de présentation 

•  Intégrer dans le Rapport de présentation les éléments de connaissance de l’eau 

sur le territoire (données fournies par le SDAGE, SAGE, ZNIEFF, NATURA 2000, PPRI, 

etc.) :  

→ cartographie des zones humides, des différents types de nappes souterraines, ; 

→ cartographie des zones inondables ; 

→ Cartographie de l’évolution de l’artificiatilisation des berges et cours d’eau; 

→ etc.  
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http://carmen.developpement-durable.gouv.fr 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise 
en compte des enjeux dans le rapport de présentation 
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•  Intégrer dans le Rapport de présentation les éléments de connaissance des 
risques naturels sur le territoire : 

 

 Identifier les risques naturels auxquels le territoire est ou peut être exposé 
(cartographie des secteurs exposés, connaissance des incidents majeurs 
passés et analyse de leurs causes, évolution rétrospective des risques et aléas, 
évaluation de la vulnérabilité du territoire et des enjeux soumis aux risques) 

 

 Réaliser un état des lieux des éléments qui accentuent le risque 

 

 Analyse de l’évolution des risques et aléas compte tenu des changements 
climatiques 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise 
en compte des enjeux dans le rapport de présentation 
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• Réaliser un véritable diagnostic, dégager des enjeux : 

→ Faire apparaître les milieux aquatiques sur la cartographie de l’occupation des sols 

et identifier les zones de tension ; 

→  Identifier les cours d’eau selon leur état de bon fonctionnement ; 

→ Quelle évolution de la ressource au regard de l’évolution des pressions 

anthropiques passées, présentes et futures ? Au regard des changements 

climatiques ?  

→ Quelle capacité d’accueil du territoire au regard de la ressource en eau ?  

→ Quels secteurs problématiques en termes de pression et de saturation des milieux ? 

→ Quels conflits d’usage ? Où ?  

→ Quel impact des populations saisonnières ? 

→ Quels éléments accentuent le risque inondation ?  

→ Etc. 

 

 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise 
en compte des enjeux dans le rapport de présentation 



1.  Maîtriser le développement urbain, limiter la consommation d’espaces et le 

mitage du territoire 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 

• Identifier les espaces naturels et agricoles à protéger absolument.  

 

→ Pour le SCoT : assigner des objectifs aux secteurs à enjeux identifiés. 

 

→ Pour le PLU : traduire ces objectifs par un zonage adapté, en réglementant 

strictement l’urbanisation dans ces secteurs (zones inondables, zones humides 

prioritaires, zones tampons, champs d’expansion des crues et espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau, vallons secs, berges et ripisylves, réservoirs de 

biodiversité, etc.) = intégration de la trame verte et bleue, 



1.  Maîtriser le développement urbain, limiter la consommation d’espaces et le 

mitage du territoire 

110 

• Limiter l’extension de l’urbanisation (artificialisation) en mettant en place des 

outils et des règles adaptés, comme par exemple : 

→ conditionner toute urbanisation nouvelle à la consommation préalable du potentiel de 

densification, de réhabilitation et de changement d’usage ; 

→ préserver les coupures d’urbanisation; 

→ conditionner l’ouverture de zones à urbaniser à la désimperméabilisation de surfaces 

déjà aménagées; 

→ interdire la construction de tout nouveau parking au sol; 

→ interdire/conditionner toute nouvelle construction dans les secteurs où la ressource 

en eau est vulnérable; 

→ Zonage du règlement du PLU  et cartographie : renvoyer au PPRI s’il existe ou à 

défaut préciser les règles d’urbanisme applicables en termes de risques 

→ etc. 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 



1.  Maîtriser le développement urbain, limiter la consommation d’espaces et le 

mitage du territoire 

111 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 



2. Préserver la biodiversité et la valeur écologique des espaces naturels 

112 

→ Interdire toute implantation de construction, modification de cours d’eau, dans les zones 

humides prioritaires,  

→ Définir cartographiquement la TVB du territoire en identifiant les zones à enjeu (à 

restaurer ou préserver en priorité). Ces zones à enjeux pourront être identifiées au 

regard de la qualité de l’eau, de l’intérêt écologique de la zone et des pressions subies 

par le milieu (intégrant la notion d’impacts cumulés), 

→ Fixer des objectifs de préservation et de restauration de la TVB, et les traduire par des 

outils adaptés 

→ Interdire ou conditionner toute extension de l’urbanisation dans les secteurs saturés 

(notion de capacité d’accueil du territoire, de compatibilité avec les réseaux APE, STEP, 

etc.)  

→ Définir des actions et opérations pour protéger les milieux aquatiques et plus 

généralement l’environnement dans des OAP, à l’échelle de quartiers ou de secteurs à 

mettre en valeur, restructurer ou à urbaniser (ex : protection/restauration des abords 

d’un cours d’eau) 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 



2. Préserver la biodiversité et la valeur écologique des espaces naturels 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 



2. Préserver la biodiversité et la valeur écologique des espaces naturels 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 



2. Préserver la biodiversité et la valeur écologique des espaces naturels 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 



3. Favoriser une agriculture adaptée aux enjeux du territoire 
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→ Limiter/stopper la consommation des espaces agricoles, notamment les espaces à 

enjeux (fort intérêt agronomique et biologique, champ d’expansion des crues, zones 

irriguées et irriguabales, etc.) 

→ Réglementer les constructions en zone agricole, notamment dans les secteurs à 

enjeux pour la ressource en eau ; 

→ Préserver les infrastructures agro- écologiques par un zone adapté 

 

Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux transcription dans le PADD et les documents opposables 
(DOO/Règlement) 
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Eau et urbanisme : éléments de réflexion pour une bonne prise en compte 
des enjeux 



Quelques illustrations… 
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Pré-projet de SCoT du Pays d’Apt Luberon (PADD) 
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Pré-projet de SCoT du Pays d’Apt Luberon (PADD) 
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SCoT du Val de Rosselle (Moselle) 

(EIE) 
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TVB du ScoT du Pays de Gâtine (Deux-Sèvres) : 
Intégration du SDAGE 
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PLU de Manosque –  

OAP incitant à une gestion des eaux pluviales et du risque inondation  
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PLU de Malijai (04) :  
intégration du risque inondation dans le 

zonage du PLU  

(zone N et A) 

Extrait de l’atlas des zones inondables Bléone Duynes 

Extrait du zonage du PLU 
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Annexes du PLU de Rennes (Ille-et-Vilaine) :  
intégration du SAGE 
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Annexes du PLU de Rennes (Ille-et-Vilaine) 
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Annexes DUP du PLU de Saint-Paul-Trois-Châteaux (Drôme) : 
protection des périmètres de captage AEP  
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Atelier de groupe 
 

Evaluation d’un PLU et rédaction d’un avis collectif :  
 

  Analyse de la prise en compte de l’eau et du risque 

inondation 
 

 Rédaction en groupe d’un avis structuré pour enquête 

publique  
  

 



Documents à votre disposition : 

 

• SCoT Provence Méditerranée (à la consultation) 

 

• PLU (dans votre dossier du participant) 

 

• PPRI (dans votre dossier du participant) 

Territoire étudié : La Londe Les Maures (83) 
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• Désigner un rapporteur par groupe pour la restitution des 

travaux 

 

• 1h00 pour : lire les documents (individuellement) et commencer 

à mettre en commun les éléments identifiés 

 

• 45 minutes pour : mettre en commun les éléments et vérifier les 

positions de chacun 

Consignes 
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• 45 minutes pour : échanger tous ensemble sur les points de 

vigilance 

 

Consignes pour le fonctionnement des ateliers cet après-

midi 
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• 1h00 pour rédiger un avis construit : 

 

 Présenter l’association 

 

 Structurer l’avis en différentes parties en fonction des thèmes/arguments 

 

 Bien identifier les points positifs et négatifs 

 

 Eventuellement suggérer des modifications 

 

 Conclure par un avis global négatif/positif/positif avec réserves 

 

Consignes pour la fin de l’atelier 
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Selon vous, quelles sont les bonnes 
méthodes d’analyse d’un document 
d’urbanisme pour une APNE ? 
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Quantifier 

Analyser l’évolution 

rétrospective et 

prospective 

Qualifier 

Exemple 

Exemple 

Exemple 

Pour évaluer le risque inondation, 

quantifier le nombre d’évènements 

ayant eu lieu sur le territoire et de 

mesurer les zones et le niveau de 

débordement des cours d’eau 

Analyser les évolutions 

climatiques passés et à venir 

La qualification des zones 

d’expansion de crue est une 

garantie de bonne gestion et 

prévention du risque inondation 
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Articuler les niveau 

géographiques 

infra/supra 

Cartographier 

Comparer avec d’autres 

SCoT et PLU 

Exemple 

Exemple 

Exemple 

La TVB de la cartographie du PLU 

est-elle compatible avec celle de la 

carto du SCoT ? 

Les mots ne suffisent pas, est-ce 

que les grandes déclarations du 

PADD se retrouvent dans la carto 

du DOO ? 

S’appuyer sur d’autres 

documents de collectivités 

voisine ou plus éloignées pour 

reprendre les bonnes pratiques 



• Superposer le zonage de l’ancien POS ou PLU et le projet de 

zonage futur 

 

• Superposer les espaces remarquables, naturels et agricoles, la 

cartographie de la trame verte et bleue du SRCE, la cartographie 

du SAGE, la cartographie de la loi littoral et les nouveaux 

espaces ouverts a l’urbanisation 

 

• La cartographie des réseaux, assainissements, électricité, eau 

potable … et des espaces ouverts à l’urbanisation 

Comment lire une carte ? 

3 superpositions de cartes à analyser 
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Merci de votre attention ! 
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